
                                                                                                                                                                           

Compte-rendu du Conseil Municipal 
 Du 21 Décembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 21 décembre à dix-huit heures trente minutes, les membres formant le Conseil 
Municipal de la Commune de SAINT-JANS-CAPPEL se sont réunis en la Mairie sous la présidence de Monsieur 
César STORET, Maire, à la suite de la convocation qui leur a été faite le 15 décembre 2023, laquelle convocation 
a été affichée à la porte de la Mairie conformément à la loi. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 19. 

Présents : Mesdames et messieurs, César STORET, Thierry DEQUIDT, Anne DEHEM, Julien DEHEUNINCK, 
Carole DEKERVEL, Frédéric VANDENBRIELE, Éric DUFOUR, Martine TERRIER, Bruno DUHAYON, Béatrice 
POUCHELLE, Clotilde DELEPOUVE, Jean Christophe PIERREUSE, Sandrine FRULEUX Sébastien, VARRASSE, 
Hélène GRIMBERT, Marie ALLEGRE, Benoit DECROCK, Bruno BERNAERT. 

Absents excusés : Manon ACKET (pouvoir à Jean Christophe PIERREUSE). 

Secrétaire de séance :  Bruno BERNAERT. 

INSTALLATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL 

Par courrier du 23 novembre 2023, monsieur Charles DUBOIS a présenté sa démission du mandat de conseiller 
municipal. 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, cette démission est effective à compter de cette 
date et Charles doit être immédiatement remplacé par la personne présente sur la même liste, non encore élue et 
venant immédiatement après le dernier élu de la liste à savoir madame Nathalie VANHAEZEBROUCK. 

Par courrier du 30 novembre, Nathalie a indiqué qu’elle ne souhaitait pas honorer le mandat qui lui est confié, 
aussi, Bruno BERNAERT est installé en qualité de conseiller municipal. 

COMMUNICATIONS DU MAIRE  

Par délibération n°2020-048 en date du 31 août 2020, conformément au Code Général des Collectivités 
Territoriales et plus particulièrement son article L2122-22, le Conseil Municipal a délégué au Maire certaines 
attributions. Le Maire doit rendre compte de ses délégations à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal.  

1) Délivrance de concession au cimetière :  

Date Durée Type Titulaire Bénéficiaire 

09/11/2023 50 ans cavurne BLANES Christiane 
BLANES Christiane et 

Rigobert 

30/11/2023 30 ans columbarium LERNOUT Eliane 
LERNOUT Jean-Noel et 

Eliane 

 
2) Commande publique : 

N° 
Date Nature du marché Titulaire 

Estimation HT 
sur durée contrat 

D2023-
006 

13/12/2023 

Assistance technique pour la fourniture de 
denrées pour la restauration municipale  

Période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2025  

API  
RESTAURATION 

85 487,68 € 

 

Commune de SAINT-JANS-CAPPEL 
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DELEGATION AU MAIRE POUR L’ADMISSION EN NON-VALEUR DES CREANCES DE 
FAIBLE MONTANT   

Monsieur le Maire, expose que les dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales permettent au conseil municipal de lui déléguer un certain nombre de ses compétences et plus 
particulièrement l’admission en non-valeur des créances de faible montant, 

Considérant que le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 prévoit que le seuil de délégation fixé par la délibération ne 
peut être supérieur à 100 euros pour chacun des titres correspondant à une créance irrécouvrable, 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le 
Conseil municipal, DECIDE, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire la délégation 
d'admettre en non-valeur les titres de recettes présentés par le comptable public, chacun de ces titres 
correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant qui ne pourra pas être supérieur à 100 €. 

DEMANDE D’UN FONDS DE CONCOURS PACES A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
FLANDRE INTERIEURE POUR LA RENOVATION DE L’ECLAIRAGE SPORTIF DE LA SALLE 
DES SPORTS 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu le projet de rénovation de l’éclairage de la salle des sports qui participe à l’amélioration de la performance 
énergétique du patrimoine immobilier communal, 

Considérant que les travaux peuvent bénéficier d’un fonds de concours de la CCFI au titre de la Politique 
d’Aménagement Communautaire Ecologique et Solidaire (PACES), 

Considérant que les dépenses éligibles prévues pour ces travaux ont été évaluées à 46 800,00 € HT, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCFI en date du 14 novembre 2023, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :   

• CONFIRME que la rénovation de l’éclairage de la salle des sports est certaine, 

• SOLLICITE la CCFI pour l’octroi d’un fonds de concours d’un montant de 7 020,00 € au titre de la Politique 
d’Aménagement Communautaire Ecologique et Solidaire (PACES), 

• ARRETE les modalités de financement du projet comme suit : 

 

ECOLE ST JOSEPH – ACTUALISATION DU FORFAIT ELEVES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 
2023/2024 - COMPLEMENT 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

La commune a signé un contrat d’association avec l’école Saint Joseph avec effet le 01/09/1998. Celui-ci prévoit 
une révision annuelle de la participation financière versée par la commune, 

La subvention est versée par tiers trimestriellement en fonction du nombre d’enfants de la commune fréquentant 
l’école.  

La délibération n° 2023-059 du 6 novembre 2023 a fixé les conditions d’actualisation et de versement de la 
participation par élève cappelois à l’école St Joseph pour l’année scolaire 2023/2024, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

• ACTUALISE et PORTE le montant de la participation par élève cappelois à l’école St Joseph à 727,63 € pour 
l’année scolaire 2023-2024, 
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• DÉCIDE d’appliquer cette actualisation à chaque versement trimestriel de l’année scolaire 2023-2024 y compris 
la régularisation du versement déjà effectué, 

• AUTORISE le versement avant le vote du budget primitif 2024 et au plus tard le 1er mars 2024 d’un acompte à 
l’association « Ecole & Famille », gestionnaire de l’Ecole Saint-Joseph, représentant le 2e tiers de la subvention 
municipale pour l’année scolaire 2023-2024 

• DIT que l’acompte représentant le 2e tiers de la subvention municipale pour l’année scolaire 2023-2024 sera 
calculé en tenant compte des effectifs scolarisés et actualisés au 1er janvier 2024, 

• AUTORISE le versement après le vote du budget primitif 2024 et au plus tard le 30 juin 2024 d’un solde à 
l’association « Ecole & Famille », gestionnaire de l’Ecole Saint-Joseph, représentant le 3e tiers de la subvention 
municipale pour l’année scolaire 2023-2024, 

• DIT que le solde représentant le 3e tiers de la subvention municipale pour l’année scolaire 2023-2024 sera 
calculé en tenant compte des effectifs scolarisés et actualisés au 1er avril 2024, 

• DIT que les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées à l’article 6574 du budget 
communal, 

• DIT que les crédits budgétaires résultant de la présente délibération seront inscrits au budget primitif des 
exercices de rattachement. 

PERSONNEL COMMUNAL – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la délibération n° 2023-040 du 5 juillet 2023 actualisant le tableau des effectifs communaux,  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE, à compter de ce jour de mettre à jour le tableau 
des effectifs comme suit :  

• CREER un poste de Rédacteur Territorial à temps complet 

• CREER un poste de Rédacteur Principal de 2e classe à temps complet 

• CREER un poste d’Adjoint Technique Principal de 1ere classe à temps complet 

• ARRETER le nouveau tableau des effectifs du personnel communal comme suit :  

Filière/grade Situation actuelle Modification Nouvelle situation 

  Filière administrative    

Attaché 1 temps complet  1 temps complet 

Rédacteur principal de 1ere classe 1 temps complet  1 temps complet 

Rédacteur principal de 2e classe  + 1 TC 1 temps complet 

Rédacteur 1 temps complet + 1 TC 2 temps complet 

Adjoint administratif principal de 1e 
classe 

1 temps non complet 24/35e  1 temps non complet 24/35e 

Filière animation 

Adjoint d’animation principal de 2e 
classe 
Art L1224-3 du Code du Travail 

1 temps complet 
 

1 temps complet 

Adjoint d’animation 
Art L1224-3 du Code du Travail 

1 temps complet 
1 temps non complet 28/35e 

 
 

1 temps complet 
1 temps non complet 28/35e 

Filière technique 

Agent de maîtrise 1 temps complet  1 temps complet 

Adjoint technique principal de 1e classe  + 1 TC 1 temps complet 

Adjoint technique principal de 2e classe 1 temps complet   1 temps complet  

Adjoint technique  

3 temps complet 
2 temps non complet 30/35e 
1 temps non complet 28/35e 
1 temps non complet 20/35e 
1 temps non complet 7/35e 

 
 

3 temps complet 
2 temps non complet 30/35e 
1 temps non complet 28/35e 
1 temps non complet 20/35e 
1 temps non complet 7/35e 

Filière sportive 

Educateur territorial des A.P.S 1 temps non complet 2,5/35e  1 temps non complet 2,5/35e 
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PERSONNEL COMMUNAL – CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR 
L’ANIMATION DE L’ECOLE DES SPORTS 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 – 1° ;  

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité pour l’encadrement de l’école des sports ; 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :  

• DECIDE la création à compter du 1er janvier 2024 d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité dans le grade d’Educateur Territorial des Activités Physiques et 
Sportives relevant de la catégorie hiérarchique B à temps non complet 3,75/35e ; 

• DIT que cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée 
déterminée pour une durée maximale allant du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024 inclus ; 

• DIT que la rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut du 1er échelon du grade de 
recrutement ; 

• DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2024 – Chapitre 012. 

ECOLE DES SPORTS – DELIBERATION FIXANT LES MODALITES DE REMBOURSEMENT 
DES FAMILLES EN CAS DE SUSPENSION DU SERVICE 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la délibération fixant le tarif annuel de l’école des sports, 

Vu la proposition de la commission finances, budget de fixer les modalités de remboursement des familles en cas 
de suspension du service, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

• DECIDE de valider le principe du remboursement des familles en cas de suspension du service de l’école des 
sports ; 

• DE CALCULER le remboursement (R) comme suit : R = (facture de la famille x nombre de séances 
suspendues) / nombre de séances de la saison ; 

•  DIT que les crédits nécessaires seront prévus aux budgets des exercices de référence. 

BUDGET 2023 – DECISION MODIFICATIVE N°3 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la délibération du conseil municipal n° 2023-023 du 12 avril 2023 adoptant le budget primitif, 

Vu la délibération du conseil municipal n° 2023-044 du 5 juillet 2023 adoptant la décision modificative n°1, 

Vu la délibération du conseil municipal n° 2023-060 du 6 novembre 2023 adoptant la décision modificative n°2, 

Vu l’avis favorable de la commission finances, budget,  

Considérant qu’un ajustement de crédits est nécessaire, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal ADOPTE la décision modificative n°3 présentée ci-
dessous : 
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BUDGET 2024 – OUVERTURE ANTICIPEE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que le budget primitif ne sera pas présenté avant la fin du mois de mars 2024, 

Considérant qu’il y a lieu de payer des dépenses d’investissement intervenant dans le courant du premier trimestre, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE d’ouvrir des crédits au budget 2024 aux comptes 
suivants : 

Hors opération, compte 2158 (Matériels et outillage)    450,00 € 

Hors opération, compte 2183 (matériel de bureau) :     3 500,00 € 

Hors opération, compte 2188 (autres immobilisations) : 3 500,00 € 

Opération 74 (Travaux bâtiments), compte 2131 (bâtiments publics) 4 675,00 € 

Opération 79 (Cimetière columbarium), compte 2131 (Bâtiments publics) 1 000,00 € 

Opération 87 – Bâtiment polyvalent, compte 2184 (mobilier) 2 000,00 € 

Opération 87 – Bâtiment polyvalent, compte 2188 (autres immobilisations) 2 000,00 € 

Opération 87 – Bâtiment polyvalent, compte 231 (immobilisations corporelles en cours) 6 000,00 € 
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TARIFS DE LA RESTAURATION MUNICIPALE 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la délibération n°2021-083 validant la mise en place de la tarification sociale de la restauration scolaire,  

Vu la délibération n°2021-084 actualisant les tarifs de la restauration municipale, 

Considérant qu’il convient de modifier les tarifs de la restauration municipale, 

Vu l’avis favorable de la commission finances, budget :  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

• FIXE à compter du 1er janvier 2024 les tarifs de la restauration municipale comme suit : 

Quotient 

 familial 

Repas 

 scolaire 

Repas 
extrascolaire 

Tarifs Tarifs 

0 à 480 1,00 € 2,65 € 

481 à 600 1,00 € 2,70 € 

601 à 730 1,00 € 2,75 € 

731 à 1 100 3,00 € 3,00 € 

> 1 100 3,50 € 3,50 € 

• FIXE l’indemnité pour retard de paiement à 3,00 € due par tout débiteur n’ayant pas réglé sa facture auprès du 
régisseur municipal après la 2e relance. Cette indemnité sera ajoutée sur le titre de recettes portant 
recouvrement par Monsieur le Trésorier. 

• DIT que ces produits seront imputés aux articles 7067 et 7711 du budget communal. 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE MAURICE FLAUW 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la délibération n°2022-042 du 28 novembre 2022 fixant les tarifs de location de la salle Maurice Flauw, 

Considérant qu’il y a lieu d’actualiser les tarifs de location de la salle Maurice FLAUW, 

Vu l’avis favorable de la commission finances, budget, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, FIXE les tarifs applicables à compter du 1er Janvier 2024 
comme suit : 

Personnes morales ou physiques Location Forfait 
Nettoyage 

Salle Principale pour un repas, une soirée, un banquet, 
avec la cuisine : 

450,00 € 150,00 € 

Salle Annexe pour un repas, une soirée, un banquet, avec 
la cuisine : 

250,00 € 80,00 € 

Salle Principale pour un vin d’honneur, avec la cuisine : 300,00 € 80,00 € 

Salle Principale pour une réunion, manifestation 300,00 € 80,00 € 

Salle Annexe pour une réunion, manifestation 175,00 € 50,00 € 

Associations Cappeloises   

Salle Principale ou Annexe pour manifestation 

1ere et 2e utilisations :  

 

Gratuit 

 

A partir de la 3e utilisation :  20,00 €  

Associations extérieures   

Salle Principale ou Annexe pour manifestation 

Dès la 1ere utilisation :  

 

20,00 € 
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En cas de location de la salle principale pour un week-end, le tarif sera majoré du coût de la location de la salle 
annexe (le forfait nettoyage appliqué se limitera au forfait nettoyage de la salle principale). 

Les locations pour des personnes physiques ou morales « extérieures » à Saint-Jans-Cappel seront majorées de 
30% sur l’ensemble de la durée de la location. 

Compléments :  

Forfait par couvert – Repas : 0,80 € 

Forfait par verre – Vin d’honneur / Réunion / 
Manifestation : 

0,15 € 

Heure du personnel de service - avant 21h00 : 20,00 € 

Heure du personnel de service - après 21h00 : 40,00 € 

Forfait déchets si pas repris (personnes physiques) 50,00 € 

Forfait déchets si pas repris (associations) 15,00 € 

Forfait inventaire - entrée / sortie : 20,00 € 

Forfait montage / démontage du podium : 100,00 € 

Casse ou perte  

Couvert (fourchette, cuillère, couteau) : 0,50 € 

Salière, poivrière, verre : 1,20 € 

Pichet, tasse (café, thé), bol, moutardier, corbeille à pain 
: 

2,50 € 

Assiette (plate, creuse, dessert) : 2,00 € 

Ustensile de cuisine (louche, pince, spatule, écumoire, 
couvert de service) : 

3,50 € 

Plat : 9,00 € 

Légumier, saladier :  6,00 € 

• DIT que ces produits seront recouvrés par l’émission d’un titre de recette, 

• DIT que ces produits seront imputés aux articles 752 et 70878 du budget communal. 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES SPORTS 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Considérant qu’il y a lieu de fixer les tarifs de location ou d’occupation de la salle des sports, 

Vu l’avis favorable de la commission finances, budget, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :  

• FIXE les tarifs applicables à compter du 1er Janvier 2024 comme suit : 

Personnes morales ou physiques Petite Salle Grande salle 

Forfait eau, électricité par jour d’occupation 100,00 € 150,00 € 

Protection du sol et démontage des buts 

 

250.00 € 

• DIT que ces produits seront recouvrés par l’émission d’un titre de recette, 

• DIT que ces produits seront imputés à l’article 70878 du budget communal. 

Délibération n° 2023-074 : TARIFS DES CONCESSIONS AU CIMETIERE 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2023-041 du 5 Juillet 2023 modifiant le règlement du cimetière, 

Vu l’avis favorable de la commission finances, budget, 

Considérant qu’il y a lieu d’actualiser les tarifs de concessions au cimetière, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
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• FIXE les tarifs applicables à compter du 1er Janvier 2024 comme suit : 

 Terrain 

cimetière 

(3 m²) 

Case 
columbarium 

(1e demande) 

Case 

columbarium 

(renouvellement) 

Cavurne 

simple 

Cavurne 

+plaque 
marbre 

Concession 
trentenaire : 

300,00 € 700,00 € 300,00 € 350,00 € 550,00 € 

Concession 
cinquantenaire : 

425,00 € 1 300,00 € 425,00 € 450,00 € 750,00 € 

• DIT que ces produits seront imputés à l’article 70311 du budget communal. 

TARIF DES PHOTOCOPIES COULEUR REALISEES PAR LES ASSOCIATIONS 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Considérant qu’il y a lieu de mettre à jour les tarifs des copies couleur effectuées par les associations municipales 
sur le copieur de la mairie, 

Vu l’avis favorable de la commission finances, budget : 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

• FIXE le tarif des copies couleurs à 0.20 € la page (format A4 ou A3), 

• DIT que ces produits seront recouvrés par l’émission d’un titre de recette en fin d’exercice comptable auprès 
des associations concernées, 

• DIT que ces produits seront imputés à l’article 70878 du budget communal. 

 

 

Fait et affiché le 22 décembre 2023 
 

Le Maire, 
 

César STORET
 


